PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU MARDI 6 MARS 2007
L’an deux mil sept, le 6 mars, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Ville de MOREUL, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULANGER, Maire.

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, CHOISY Michel, SY Philippe, BUIGNET Daniel, GAUMONT Jean-Paul,  BLONDEL Colette, FLAMENT Marc, PETIT Thérèse, ROGER Michel, PLATEL Rose-Marie, ROUX Françoise, BOULY Colette, PICARD Alain, SURUGUE Catherine, LEFEBVRE Nadège, VINCETTE Xavier.

Etaient absents excusés : Madame Marie-Gabrielle HALL qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Monsieur Dominique LAMOTTE, Madame Michèle NOYON, Madame Johanna LORIN, Monsieur Daniel DAL, Madame Colette BEGUE, Madame Dominique VERDIER, Monsieur Alain GUINOT, Madame Nathalie DUPUIS, Monsieur Bruno DUPUIS, Madame Dominique RAGOT.

Secrétaire de séance : Madame Thérèse PETIT

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur BOULANGER soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du  23 février 2007 qui n’apporte aucune observation.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :
1. Travaux de restauration de la partie de l’édifice : résultat de la consultation
2. Réfection des voiries dans diverses rues de MOREUIL : résultat de la consultation pour le programme 2006
3. Réfection des voiries dans diverses rues de MOREUIL : lancement de la procédure de maîtrise d’œuvre pour le programme 2007
4. Etude et maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité des eaux pluviales de la rue Pierre Brossolette : résultat de la consultation 
5. Mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement d’un tourne à gauche : résultat de la consultation
6. Mission de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un parking rue Charles Mangot : résultat de la consultation 
7. Etude et maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation ou la construction d’une salle de quartier : résultat de la consultation.
2007/03/06/01 – TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA PARTIE DE L’EDIFICE
RESULTAT DE LA CONSULTATION 
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU le Compte-rendu de la Commission d’appel d’offres en date du 26 février 2007,

CONSIDERANT qu’une procédure d’appel d’offres a lancée sous la forme restreinte et qu’il est nécessaire de retenir 5 candidatures par lot pour les travaux de restauration de la partie de l’édifice.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE, de retenir les candidatures suivantes, dans le cadre d’un appel d’offres restreint :

LOT 1 – MACONNERIE, BETON ARME ET BRIQUE

1 – Entreprise LANFRY,

2 – Entreprise FREYSSINET,

3 – Entreprise CHEVALIER NORD,

4 – Entreprise DENIS,

5 – Entreprise LEON NOEL

LOT 02 – SERRURERIE

1 – Entreprise CMB

2 – Entreprise HEDOUX

LOT 03 – VITRAUX

1 – Entreprise VITRAUX MAX,

2 – Entreprise VITRAIL France,

3 – Entreprise HERMET JUTEAU,

4 – Entreprise DEVISME,

5 – Entreprise BARRE

LOT 04 – ETANCHEITE DES TERRASSES

Infructueux 

· De lancer une procédure négociée pour le lot 4, déclaré infructueux,
· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.
2007/03/06/02 - REFECTION DE VOIRIES DANS DIVERSES RUES DE MOREUIL
RESULTAT DE LA CONSULTATION – PROGRAMME 2006
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le Décret 2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004,

VU la délibération en date du 15 septembre 2006, portant décision de retenir la société EVIA, pour une mission de maîtrise d’œuvre au titre des travaux de réfection de voiries dans diverses rues de MOREUIL,

VU la délibération en date du 15 décembre 2006, portant décision de lancer une procédure d’appel d’offres dans le cadre d’une procédure adaptée,

VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres réunie en date du 26 février 2007.

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour les travaux de voiries dans diverses rues de MOREUIL.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de retenir l’entreprise STAG, pour un montant HT de 119 860,47 €, soit TTC, 143 353,12 €,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2007/03/06/03 - REFECTION DE VOIRIES DANS DIVERSES RUES DE MOREUIL 
 MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE – PROGRAMME 2007
Rapport de Madame Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU la Loi du 12 juillet 1985 portant sur les principes généraux de la maîtrise d’oeuvre,

VU le Décret n°93-1268 du 29 novembre 1993, définissant les éléments de mission de maîtrise d’œuvre, complété par l’arrêté du 21 décembre 1993,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recourir à une maîtrise d’œuvre pour la réfection de voiries et trottoirs dans diverses rues de MOREUIL, au titre du programme 2007.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· de lancer une procédure d’appel d’offres pour la mission de maîtrise d’œuvre pour la réfection de voiries et de trottoirs dans diverses rues de MOREUIL, au titre du programme 2007,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

2007/03/06/04 - ETUDE ET MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA MISE EN CONFORMITE DES EAUX PLUVIALES DE LA RUE PIERRE BROSSOLETTE – RESULTAT DE LA CONSULTATION 

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du  15 décembre 2006, portant décision de lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission d’étude et de maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité des eaux pluviales de la rue Pierre Brossolette,

VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 26 février 2007.
CONSIDERANT la nécessité de retenir un cabinet pour une mission d’étude et de maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité des eaux pluviales de la rue Pierre Brossolette.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de retenir le cabinet EVIA, domicilié à BERTEAUCOURT LES DAMES, pour une mission d’un montant HT de 5 940 € pour une mission de d’étude et de maîtrise d’œuvre concernant la mise en conformité des eaux pluviales de la rue Pierre Brossolette,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.
2007/03/06/05 – MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’AMENAGEMENT D’UN TOURNE A GAUCHE  - RESULTAT DE LA CONSULTATION 
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2006, portant décision de lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission de maîtrise d’œuvre concernant les travaux d’aménagement d’un tourne à gauche, 

VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 26 février 2007.

CONSIDERANT la nécessité de retenir un cabinet pour une mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement d’un tourne à gauche, afin de permettre l’accès au futur centre aquatique.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de retenir le cabinet SANEP, domicilié à HENIN (62), pour une mission d’un montant HT de 8 568 € pour une mission de maîtrise d’œuvre concernant l’aménagement d’un tourne à gauche, afin de permettre l’accès au futur centre aquatique.

· de mandater Monsieur le Maire à solliciter les aides financières auprès du Département de la Somme,

· de mandater Monsieur le Maire à solliciter les aides financières auprès de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, dans le cadre du Fonds de Concours,
· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

2007/03/06/06 – MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA  CONSTRUCTION D’UN PARKING RUE CHARLES MANGOT – RESULTAT DE LA CONSULTATION 
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n°96-241 du 26 mars 1996 portant diverses dispositions relatives aux concours financiers de l’Etat aux Collectivités Territoriales et aux mécanismes de solidarité financière entre les Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2006, portant décision de lancer une consultation de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un parking rue Charles Mangot,

VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres en date du 26 février 2007.

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une société pour une mission de maîtrise d’œuvre concernant  des travaux de construction d’un parking rue Charles Mangot.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’annuler cette délibération, considérant que cette opération ne  nécessite pas de maîtrise d’œuvre,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

2007/03/06/07 – ETUDE ET MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION OU LA CONSTRUCTION D’UNE SALLE DE QUARTIER A CASTEL 
RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU la Loi du 12 juillet 1985 portant sur les principes généraux de la maîtrise d’oeuvre,

VU le Décret n°93-1268 du 29 novembre 1993, définissant les éléments de mission de maîtrise d’œuvre, complété par l’arrêté du 21 décembre 1993,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2006, portant décision de lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission de maîtrise d’œuvre concernant la réhabilitation ou la construction d’une salle de quartier à CASTEL,

VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres en date du 26 février 2007

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une société pour une mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation ou la construction d’une salle de quartier à CASTEL.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de retenir le cabinet F.H.M.P, demeurant à BRETEUIL, pour une mission  d’étude et de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation ou la construction d’une salle de quartier à CASTEL, d’un montant HT de 15 000 €, 
· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.
Plus personne ne demandant la parole, la séance s’est levée à 20 heures 50.
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